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3.1.3 Trajectoire Climat (en lien avec les recommandations TCFD : Task Force 
on Climate-related Financial Disclosures)

3.1.3.1 Gouvernance

Le Conseil d’Administration arrête la stratégie de transition
climatique et les objectifs associés. Ce sujet occupe une place
centrale dans ses travaux notamment à l’occasion du
séminaire stratégique du Conseil, et dans ses décisions
d’investissement, qui sont préparées par le Comité de la
Stratégie, des Investissements et des Technologies (CSIT).

Le Conseil s’appuie en matière climatique sur les travaux du
Comité pour l’Éthique, l’Environnement et le Développement
Durable (CEEDD) qui est spécifiquement en charge d’examiner
les risques et opportunités liés au changement climatique et
d’adresser ses recommandations au Conseil.

Le CEEDD étudie et statue sur les questions liées au climat et
en particulier sur les points concernant la mise en œuvre des
recommandations de la TCFD, les objectifs de décarbonation
et la politique climatique. Ce rôle a été confirmé par son
inscription dans le règlement intérieur du Conseil
d’Administration en 2019.

Afin de remplir cette mission, le CEEDD s’appuie sur un point
climat annuel, une analyse de risques et d'opportunités liés au
climat, ainsi que d'autres éléments plus spécifiques

(avancement du plan d’adaptation par exemple). Le risque
climat fait partie des risques prioritaires suivis annuellement
par le Conseil d’Administration. Ces dossiers sont préparés
par la Direction RSE qui intègre également dans son reporting
RSE au CEEDD un chapitre dédié au climat.

La Direction RSE anime le comité SBT de suivi et de gestion
des objectifs de décarbonation du Groupe, ainsi que le comité
TCFD & Adaptation de suivi et de mise en œuvre des
recommandations de la TCFD.

En complément, le Groupe a mis en place des modules de
formation dédiés aux Administrateurs afin qu’ils puissent
s’assurer qu’ils disposent des compétences suffisantes pour
remplir leur mission. Le climat est l’un des thèmes présents
dans ces formations.

Par ailleurs, la Direction RSE propose au Comité des
Nominations, des Rémunérations et de la Gouvernance, des
critères de rémunération du Directeur Général qui intègrent
les principaux enjeux RSE d’ENGIE. L’évolution des émissions
de gaz à effet de serre (GES) liées à la production d'énergie
en fait partie.

3.1.3.2 Stratégie

En lien avec la raison d’être, la contribution à la
décarbonation de l’économie est au cœur de la stratégie du
Groupe. Elle se concrétise également par des engagements de
long terme de neutralité carbone (scopes 1, 2 et 3) en 2045
ainsi que d'objectifs de moyen long terme avec une
trajectoire d’émissions de GES compatible avec l’Accord de
Paris (voir Section 3.1.4).

Afin de définir ses engagements, le Groupe a étudié la
résilience de son modèle d’affaires en le confrontant à
différents scénarios de décarbonation et en variant les
hypothèses de développement de ses activités.

Ces engagements sont d’ores et déjà traduits dans les
processus du Groupe, avec par exemple l’allocation de
budgets carbone 2025 et 2030 aux principaux métiers, le
suivi bimensuel de la consommation de ces budgets dans le
cadre de nouveaux investissements.

L’impact du changement climatique sur la stratégie du Groupe
est également étudiée. Une démarche approfondie est

actuellement en cours, avec une approche par pays ou par
grande région climatique d’intérêt pour ENGIE. L’étude aborde
quatre points à savoir : l’impact du changement climatique
sur le risque pays, la valeur des actifs existants, les objectifs
stratégiques à 2030, et les questions stratégiques spécifiques
aux pays étudiés. Cette étude, qui se fonde notamment sur
trois scénarios climatiques du GIEC sera finalisée au second
semestre 2022.

Par ailleurs, le changement climatique peut également être
porteur de nouvelles opportunités : il encourage le
développement de nouvelles technologies et solutions qui
sont autant d’opportunités pour le Groupe, notamment en
matière de :

• développement des énergies renouvelables pour
l'électricité ;

• développement des gaz verts (biométhane et hydrogène) ;
• démultiplication des offres d’appui et de solutions de

décarbonation à nos clients.

3.1.3.3 Gestion des risques

Le changement climatique est porteur de risques structurels
pour le Groupe.

Les risques de transition auxquels le Groupe est exposé se
traduisent essentiellement par le renforcement des
réglementations sur les émissions et des politiques de
décarbonation, la modification des comportements des
marchés et consommateurs et les évolutions technologiques.
Depuis 2012, le Groupe s’est fixé des objectifs de réduction
de ses émissions de gaz à effet de serre. Depuis 2017, date
de l’Accord de Paris sur le climat, le Groupe a réduit ses
émissions directes de 53% et ses émissions totales de 30%. Il
s’est fixé des objectifs ambitieux à horizon 2030 (certifiés par
SBTi) et la neutralité carbone en 2045. Au-delà des émissions
de ses propres actifs industriels, le Groupe agit sur toute sa
chaîne de valeur  : fournisseurs, pratiques de travail, appui
aux clients pour décarboner leur empreinte.

Les risques physiques visent les actifs et activités du Groupe
qui peuvent être exposés aux impacts du changement
climatique. La collaboration de la Direction RSE avec les entités
opérationnelles du Groupe a permis d’identifier les index
climatiques porteurs d’impacts pour nos activités (hausse des
températures, inondations, sécheresses, vents, vagues de
chaleur). En complément, le Groupe a conclu un partenariat
avec l’Institut Pierre Simon Laplace pour disposer des données
d’évolutions climatiques à horizons 2030 et 2050.

Ces éléments ont permis de définir une liste de sites
opérationnels prioritaires dont la résilience locale au
changement climatique est en cours d'étude. Des analyses sur
l’ensemble du parc de production d'ENGIE sont en cours pour
évaluer l’impact financier du changement climatique sur les
activités du Groupe. Outre la gestion des risques, les
couvertures assurantielles et les plans de continuité à court
terme sont en cours d'élaboration ainsi qu'un plan d'adaptation
pour les actifs à risques aux horizons 2030 et 2050.
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3.1.3.4 Indicateurs et objectifs

ENGIE dispose d’un panel robuste d'indicateurs de
performance clés (KPI) qui permettent de mesurer son
empreinte carbone avec tout le niveau de détail souhaité. Ces

indicateurs lui permettent de piloter précisément l’évolution
de ses émissions de GES. Les résultats des objectifs de
décarbonation sont présentés en Section 1.5.2.




